
Peut-on faire signer une charte éthique au salarié dès
l'embauche ?

Réponse courte

La signature d'une charte éthique dès l'embauche est légalement possible au Luxembourg, à condition que son

contenu respecte le Code du travail et les droits fondamentaux du salarié. Elle doit être remise dans une langue

comprise par le salarié et faire l'objet d'un accusé de réception signé. La charte ne peut avoir de valeur contraignante

que si elle est annexée au contrat de travail ou intégrée au règlement intérieur.

Définition

La charte éthique est un document interne qui formalise les principes, valeurs et règles de conduite que

l'entreprise souhaite voir respectés par ses salariés. Elle constitue un outil de gouvernance d'entreprise visant à

promouvoir des comportements professionnels conformes aux exigences légales et aux standards éthiques de

l'organisation.

Conditions d’exercice

La charte doit être conforme aux dispositions impératives du Code du travail (L.121-1 et suivants)

Son contenu ne peut pas porter atteinte aux libertés individuelles et collectives des salariés

La consultation préalable de la délégation du personnel est obligatoire (L.414-3)

La charte doit être rédigée dans une langue comprise par le salarié (L.121-4)

Pour être opposable, elle doit être soit annexée au contrat de travail, soit intégrée au règlement intérieur

Modalités pratiques

La mise en place d'une charte éthique requiert :

Une information préalable et consultation de la délégation du personnel

La remise du document au salarié au plus tard lors de son entrée en service

La signature d'un accusé de réception distinct du contrat de travail

L'archivage de l'accusé dans le dossier du salarié conformément au RGPD

La mise à disposition permanente du document dans l'entreprise
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Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre efficace :

Organiser une session d'information dédiée lors de l'intégration

Distinguer clairement les dispositions contraignantes des recommandations

Prévoir un dispositif d'alerte en cas de manquement

Assurer une cohérence avec les autres documents internes

Mettre en place un système de traçabilité des versions et signatures

Cadre juridique

Article L.121-1 du Code du travail : principes généraux du contrat de travail

Article L.121-4 : obligation d'information sur les éléments essentiels

Article L.414-3 : consultation obligatoire des représentants du personnel

Article L.162-12 : articulation avec les conventions collectives

Articles L.261-1 et suivants : protection des données personnelles

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : traitement des données personnelles

La violation de la charte éthique ne peut entraîner de sanctions disciplinaires que si celle-ci est intégrée au règlement intérieur ou au

contrat de travail. Les sanctions doivent respecter le principe de proportionnalité et suivre la procédure disciplinaire légale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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